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Cet appareil permet l’étude des échanges gazeux au cours de la respiration chez des animaux 
et des végétaux (vers de farine, vers de terre, carottes, endives, …). Lors de la respiration, 
l’eau de chaux absorbe le dioxyde de carbone rejeté et l’oxygène absorbé provoque le 
déplacement du liquide dans le tube en U.

Principe

Composition

Manipulation

 ■ Un support en L en plexiglass blanc, avec une échelle sérigraphiée. 
      Dimensions : 120 x 200 x 60 mm (L x H x P) ;

 ■ Un tube en U en verre borosilicaté à 2 branches symétriques que l’on remplit de colorant 
et qui fait offi ce de manomètre ;

 ■ Une grille permettant d’isoler le sujet étudié de l’eau de chaux ;
 ■ Un tube en verre fi xé au support, avec un bouchon N°7 percé de 2 trous ;
 ■ Une seringue de 2 ml pour ajuster le niveau ;
 ■ Un tuyau souple relie le tube en U et le tube contenant le sujet étudié.

Vous avez besoin d’eau de chaux et de colorant (non fournis).

 ■ Au préalable, on établit une relation entre le volume et le déplacement du niveau dans le 
tube en U. Pour cela, placer 0,5 ml d’eau dans le tube en U et relever la hauteur dans 
le tube ; 

 ■ Remplir le tube avec l’eau de chaux en veillant à ce que le niveau soit en-dessous de la 
grille sur laquelle sera placée le sujet étudié ;

 ■ Une fois l’eau de chaux dans le tube, placer la grille et y déposer le sujet étudié ;
 ■ Mettre le bouchon avec la seringue et pousser le piston de la seringue quasiment à 
fond ;

 ■ À l’aide d’une seringue ou d’une pipette compte-gouttes, verser le colorant dans le tube 
en U ; 

 ■ Faire la jonction avec le tube souple entre le tube en U et le tube contenant le sujet ;
 ■ Ajuster le niveau de colorant à 0.
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Résultats

Ex des vers de farine : l’expérience est réalisée avec 10 g de vers de farine. Pour 
le calcul de l’intensité respiratoire, il est indispensable de peser la quantité de 
matériel servant à l’étude.
Selon le sujet étudié, l’expérience se déroule entre 5 et 15 min.

1- Résultats qualitatifs :
On observe :

 ■ Une variation du niveau de colorant dans le tube en U, due à la diminution de la quantité 
d’oxygène dans le tube contenant le sujet étudié ;

 ■ Un trouble de l’eau de chaux, due à la production de CO
2
.

2 - Résultats quantitatifs :
On relève à intervalles de temps réguliers, les variations du niveau de colorant dans le tube 
en U.

Temps (min) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Déplacement 
de l’index 

(mm)
3 5,5 8 10,5 12,5 15 17 21 23 26

0,5 ml d’eau correspond à 37 mm dans le tube en U.
Un déplacement de 26 mm, au bout de 10 min, correspond donc à 0,351 ml soit 2,106 ml/h.
Calcul de l’intensité respiratoire (I.R.) : 
Pour 10 g de vers de farine, I.R. = 210,6 ml/h/kg ou 0,2106 l/h/kg.
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Entretien et garantie

1 - Entretien
Aucun entretien particulier n’est nécessaire au fonctionnement de votre appareil. 
Toutes les opérations de maintenance ou de réparation doivent être réalisées par PIERRON 
ÉDUCATION. En cas de problème, n’hésitez pas à contacter le Service Clients. 

2 - Garantie
Les matériels livrés par PIERRON ÉDUCATION sont garantis, à compter de leur livraison, 
contre tous défauts ou vices cachés du matériel vendu. Cette garantie est valable pour une 
durée de 2 ans après livraison et se limite à la réparation ou au remplacement du matériel 
défectueux. La garantie ne pourra être accordée en cas d’avarie résultant d’une utilisation 
incorrecte du matériel.
Sont exclus de cette garantie : la verrerie de laboratoire, les lampes, fusibles, tubes à vide, 
produits, pièces d’usure, matériel informatique et multimédia.
Certains matériels peuvent avoir une garantie inférieure à 2 ans, dans ce cas, la garantie 
spécifi que est indiquée sur le catalogue ou document publicitaire.
Le retour de matériel sous garantie doit avoir notre accord écrit.
Vices apparents : nous ne pourrons admettre de réclamation qui ne nous serait pas parvenue 
dans un délai de quinze jours après livraison au maximum. À l’export, ce délai est porté à 
un mois.
La garantie ne s’appliquera pas lorsqu’une réparation ou intervention par une personne 
extérieure à notre Société aura été constatée.
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